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Originaires de Kabylie : Trois chrétiens arrêtés par la gendarmerie  

Trois personnes accusées de Prosélytisme ont été arrêtées par les agents de la gendarmerie dans la wilaya de 

Chlef à 200 km au sud-ouest de la capitale Alger, a t-on appris aujourd’hui 21 décembre. Les trois hommes 

mis en cause seraient originaires de Tizi Ouzou en Kabylie. 

Arrêtées suite à des informations parvenues aux services de la gendarmerie, les trois hommes âgés entre 40 

et 50 ans, ont reconnu avoir fait le déplacement dans la wilaya de Chlef pour prêcher le christianisme. Ils 

étaient contrôlés en possession de bibles et des documents en lien avec la religion chrétienne. 

Les enquêteurs de la gendarmerie ont transféré les dossiers des trois mis en cause à la justice. Les trois 

missionnaires ont été libérés en attendant leurs jugements. 

https://observalgerie.com/
https://i0.wp.com/observalgerie.com/wp-content/uploads/2017/12/trois-chrétiens.png?fit=600,400&ssl=1


Le Prosélytisme est interdit en Algérie depuis la signature de l’ordonnance du 06 mars 2006 par le chef de 

l’Etat Abdelaziz Bouteflika « fixant les conditions et les règles de l’exercice des cultes autres que 

musulmans ». 

L’ordonnance  en question prévoit des sanctions pénales : « Sous réserve de peines plus graves, est puni 

d’un emprisonnement de deux à cinq ans et d’une amende de 500 000 à un million de dinars algériens 

quiconque incite, contraint ou utilise des moyens de séduction tendant à convertir un musulman à une autre 

religion, ou en utilisant à cette fin des établissements d’éducation, de santé, à caractère social ou culturel, ou 

institutions de formation, ou tout autre établissement, ou tout moyen financier ; fabrique, entrepose ou 

distribue des documents imprimés ou montages audio-visuels, ou tout autre support ou moyen qui visent à 

ébranler la foi d’un musulman » (art. 11). 

 


